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la rémunération de ~a main-d'œuv,re soit .con
sidérée sel'on. Jes fa.i.ts et l'équité du .cas et non 
pas en .conformité des .termes odu. rapport 
Claxton, je recommande qu'une .oommision de 
conciliation et d'enquête entiè1'ement ·nouve:l'le 
soit étabd·ie :poUlr déterminer si les tra,vaidleurs. 
ont .droit ou non,. d'ap·rès l•es f.a.its· ·et L'équité 
de l.eu.r cas, au re:lièvement de leurs taux 
a,ctuels par quatre cents l'heure, et .que cette 
·commission nouveliTie -soit .particu'lièrement 

reqUtise de baser ses .recommandations exclu
sivement sur Jes ~aits et l'équité d.u •Cas sans 
se .considérer aucunement liée pax ·le •ra;pport 
C:laxton dans ces l'eoommandations. 

3. Je re.command.e aussi substitution à la 
méthode d'application du régime d'ancienneté 
actuallem.cnt en vùgueur sur 1es ·quais de 
Montréiü, 'en autant que se tr.ouve contrôlée 
la répartition du travat~ cllez la main-d'œu
vre, d:u mode d'eanp'l'oi ;p.ar ·roulement adopté 

c:hez Jes délba:rdeurs de Montréa:l', en sorte 
de répartir plus égal'ement I.e trava:iJ et 1es. 
gains entre tous les portefa)x de quai et de 
supprimer toute inju~tice que peuvent pré
senter des ·conditions en ve·rtu desquelles les· 
tra.vail1le~u·1~ les plus anciens en servi-ce reçoi
vent 'des sal'aires relativement pl'us él·ev-és que 
les trav.a.illeurs cade·ts, lesquels, .co-mme ré
sultat du régime d'ancienneté, sont vrivés 
d'occa·sions d'emp~oi, et .partant, d'occasions 
de gaims. Il' sembl-e q·ue justice serai·t rendue 
aux travaiNeu·rs juniors, si tous les travail
J.eurs se con.certaient .pour se pa!l'tager pJus 
égal·ement J·e wavail' disponible .. 

'Le tout respectueusement soumis, 

FREDER[C!K T . .COU.,LNS, 
Membre. 

Montréal, Je 24 septembre 1940. 

Rapport de Commissaire chargé de connaître d'un confiit du travail 
· englobant la Courtaulds (Canada) Limited et ses travaillew·s, · 

membres de l'United Textile Workers' Federal 
Union Local No. 3 

Le i·efUIS patronal de congédier un .membre gés de fils de rayonne, heurta de son •cabrouet 
du personnel dont le 1·envqi était considéré Ciruquini, alors o,ccupé à aj-uster une b.obà
pleinement justifié par le Syndica.t ouvrier, so·it neuse et qui se trouvait le dos tourné à 
~'United Textilte vVorkers' Fede,ra1 Local1 Union CamiPbe.J1, et Ue ,projetta oontre l'ap:pareil.con
No 3, provoqua en septembre à J'étrublisse- tre lequel' il se bl1essa au .crâne. Empo.rté par 
ment de CorD1wal'11 (Ontario) de Courtaulds la colère, Cinquini frappa alors l'a,do1eooent. 
(Cana:da) tLimited un .conflit qui, le 26 du d'a:bord avec un .bout de p.J;aucihe, puis ave~ 
même mois, aboutit à up.e grève impJ:iquan:t la paume de sâ main." . 
quel•que 1,700 tmva1lleurs. Comme résul!tat "Il y a tout d'ab.ord lieu de dé.cl.ar.er, .men
de la .médiation d'un fonctionnaire, du mi- tionne Je ·Commissaire à son ra;pvort, que J.e 
nistère du Tr-avail, 'le tT.avail rep.ri.t le lendoe- délit incriminé est de f.ort peu d'timporban•ce.· 
main, a.vec l'en•tente tque .Je différend! se1·.ait Par néigl'igence ou inat·ten.tion, ca.r en ll'ab
J'.objet de négociati.ons directes ent1:e les in- sence ·de preuve à .cet effet o.n ne saurait 
téressés. c~ négociations, toutefois, ne fu- présumer qu'i'J: l'a fait déliibé.rément, le jeune 
rent pas .fructueuses et, sur la recommanda- Campbem. fut 1e premie.r en faute en heurtant 
tian du ministre 'Ciu Travail, Son HonneuT ~e Cinquini. Ce deTnier agit sous l'impUlsion 
juge Allbe.rt Const.antin<:Jim, de !ta Court lfé- du mouvement, et ajppareamnen.t sans nulle 
gionale des .comtés de P·res.cott ·et Russe.ll', inten1Jio111 .cri.mine1Œe. n: fra,ppa .d'abord OamlP
fut nommé, en -conformité de l'articJ•e 65 de · bell au der.rière avec une pièce de bois de 
la loi d'elllquête sur .les conflits du travail, trois pie·ds de long, puis le gifla ·au visage. 
commissaire et chargé de connaître du ,c·on- La. victime, ne sulbit nulae lésion réeBe, e•t 
flit, Les. deux parties s'engagèrent d'ayan.ce si eUe avait pou.rsuivi ,en .correctionne:lJe, 
à accepter ·l.a décision du co-mmissaire. le tribunal n'aur.'l-it sans doute pas pTis la 

Dans son rap·port, daté du 22 octobre 1940, chose trop au sérieux et s'il n'avait simplement 
1e Commissaire déc1a.re que .Je .conflit "dé- innocenté l'accusé, ne lui aurait imposé qu'une 
coule de et ·~ntéresse. •prétendues voies de amende nominal€. 
fait d'un certain Lou1is Cinquini, occJ.l,pé dans "En: second liieu., l-es prem~ers intéressés 
l'établ'issemen't de Cornwal1l de Ja .comp.agnie, d•ans ·les prétendues voies de fait· sont 1a 
contre un .compagnon de travaH, un nommé victime e·t son père. L'adolescent nous relata 
Daniel Ca.mpbetl, âgé de 17 ans. Il ressort les circonstances d:e Fin.cident et admit qu'il 
de faits admis par •la compagnie et le Syndi- n'avait pas subi de lésion grave. Ce n'était 
oat qu'au cours d'opérations dans Je· départe- apparemment pas U:a p.remière'foûs qu'il heur
ment du bobinage à l'établisement en ques- tait queJ,qu'un avec son ca<brouet, et son p~re 
tion le 21 septemthre 1-940, Cam,pbeJ.1·, dont avait <l'éjtà. été averti pa.r l·a ·Compagnie qu'elle 
'" *""'vai1 consistait à IP·Ousser .cab.rouets char- se verrait dans la nécessité de .c.ong&lier son 
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fils s'it continuait à être · .aussi impruderut. 
Quant .au père, il avait reçu de. CinquinJ une 
lettre d'excuses qu'il .considéra.it pleinement 
satisfaisante, et so:n unique désir était que 
l'inciden-t fut considéré .c.J:os. 

"L'e Syndicat, ·toutefois, p.ri:t une attitude 
différente, .prétendant que .le !Personnel ou
v.rier de la co.rn'pagnie était directement con
cerné dans l'affaire, et .menaça d'ordonner 
la .grève si Ginquini n'était· •pas immédiate
ment ·Congédié. n justifiajt son action par 
ce .fait, à .ce qu'il prétend-ait, que Cin:quini 
constituait un danger :pour ses compag.nons 
de •tr.av.aiQ à .raison de· sa .conduite envers Ja 
victime der I'in.cid·ent en question et d'autres 
actes antél'ieurs de sa .p.art ~p.récédem.ment 
mentionnés. Tli reiusa tout com;promis, bi'en 
qtte la compagnie fut disposée à imposer 
sanc.tion.s à Cinquini et, effectivement, Je sus
pendit ,pour quellque·s jours. La -compag.n·ie, 
par ail.leurs, soutenai.t que :pe·r.mettre .au Syn
dicat d'insister sur le congédiement d'un ser
viteUl' ·de la co.m,pagnie, 1o,rsque cette dernière 
ne considérait pas qu'i!J y .avait motif suffi
sant pour justifier tel .congédiement, équiva
lait à aocoroer au. Syndica,t haute· main sur 
l.a. gesti.on de 'l'entreprise sous rappor.t de l"em
bau.chage et du -cong·édiement de so.n person
nel ouv.nier. iLe Syndicat, toutefois, niait toute 
telle intention de sa part, soulignant dans 
son factum que 'il·orsque, dans J'intérêt et 
pour le plus grand bien du personnel, le con
gédiement d'un travai1leur était suffisamment 
justifié, 1e .syndi·cat était moralement tenu 
de saisir de !~affaire J.a direction de l'entre
prise'. La ,compagnie et le Syn~dic.at n'ayant 
pu s'entendre sur ~~aotion ·à, prellld.re re1ative
ment à Ginquini, tout ·arrangement amiable 
fut impossih!le. · 

"Ainsi que déjà me.nti.onné, Ginquini était 
à l'emploi de la compagnie depuis seize ans. 
et c'était J;a ;première fois qu'il était U'e sujet 
d'a<:cusations ouvertes d'inconduite o~ d'in- . 
compétence ou J'.o'bje·t de tentatives de con
gédiement. D y .a raison de •Croire que s'il 
était un em,plo-yé indésirable J.a compagnie 
ne J'aurait .pas gardé aussi longtemps à s?n 
service. 

"En sommé., nous sommes fer.memootJ d'avis 
que si Cinqui<ni était un sro·v·iteur embauché 
par la .compagnie pour une périod:e détermi
née de tem,ps·, H serait habi'le à tpoursui.vre en 
dommages J.a compagnie· poutr -congédiement 
injustifié, si ce'lle-ci l}.e. ·congéd•i.ait ,poul' les 
pauvres 1notifs ·r,é'vélés par .J.a présente en
quête. Nuille pJ,ainte n'a été faite· à ses su,pé
rieurs au sujet de sa ,conduite ou de l'e!Xécu
tion de son se1;vic.e, e.t •loo p.rinci;pes les plus 
éLémentaires .de l'équité ·et d.e .J'honnêteté 
exigent qu'avant d ~tre cong.édié le serviteur 
soit informé de .ce qu'on lui repr.œhe et ait 
la chance de· s'amender, à .moins que son 
acte ou omission. ne •consti-tue un manquement 
de devoir excess:Vvement grave. 

"NoQUS re•commandons donc que Cinquin~ ne 
soit pas congédié, mais soi·t plutôt rétabli· dans 
son: ·ancien emploi, car nous ne .C·on~idérom> pas 
qu'il y ·ait motif suffisant pour justifieT son con
gédiement. Il a déjà été suspendu de son ser
vice pour plus d'un mois, et ·c'est là, considé- · 
rons-nous, ample punition pour ce dont il est 
accueé." . . . 

Le Commissaire ·te.rmine son rapport en .re
commandant ·congédiement inimédiat de Cin
quini s'il se rend ei:l.c·ore coupable d'a·cte répré
hensible quelconque ou de quoi que ce soit de 
natme à. préjudicier moindr-ement quiconque. 

CONSEIL DE RÈGLEMENT No 2 DU PERSONNEL OUVRIER 
DU RÉSEAU FERRÉ 'DE L'ÉTAT 

Sommair~ de récentes sentences du Conseil 

LE minist-ère a ~eçu le ·compte ·rendu de 
se'ntences récemment rendues pa.r le Con..: 

s·eil de règlement n° 2 dans le cas de quatre 
différends ·portés à sori a.tteiltion. Un som
maire de décisions antérieures du Conseil a 
paru à. la. GAZETTE nu TRAVAIL d'août 1{}39, p. 
85.1, ainsi que· dans des livraisons antérieures. 
· Le numéro d'.a.oût 19·30 d·onne aussi un ex

p·osé général des tra.vaux du Conseil, du 1er 
janvier .1928 àu 31 décembr·e 1929, et le· nu
méro d'oct·obre 1928, à. la page 1122, un exposé 
semblable pour la période du 1er septem.bre 
1925 (date de· l'institu.t•ion du Conseil) an 31 
décembre 1927. Ces exposés donn.ent aussi le 
mémorandum de· l'e~tente instituant le Con-

seil intervenue .entre les exploitations ferro
viaires et .les 'trava-illeurs conce·rn.és. . 

Le Conseil a été ·créé pour -connaStre des ' 
·contesbations ou des différends résultant de 
l'application, de l'inapplication ou de l'inter
prétati-on des clauses du régime de travail 
institué au bénéfice des "commis et autres 
catégories de travailleurs désignées dans les 
présentes" e·t que n'ont pu trancher les direc
teurs du ·chemin de fer e.t les représentants 
des travailleurs. 

Le Conseil est élu pour un an et sa réélec
tioon est prévue; il ·est formé de huit mem
bres désignés, moitié par la compagnie, moitié 
par les représen~ants des travailleurs intéres-


